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Vers un nouveau chaos social? ' o

i

P e u  im p o r te  ce q u i a r r iv e ra  d a n s  les  h e u re s  
o u  les  jo u r s  q u i v ie n n e n t ,  le  c h a o s  s o c ia l dans  
le q u e l n o u s  o n t  p lo n g é s  à n o u v e a u  le s  n é g o c ia 
t io n s  d u  g o u v e rn e m e n t avec  les  s y n d ic a ts  des 
s e c te u rs  p u b l ic  e t  p a ra p u b lic ,  n o u s  o b lig e ra  à 
re p e n s e r to u s  le s  m é c a n is m e s  g o u v e rn a n t ces 
m ê m e s  n é g o c ia t io n s , e t à n o u s  in te r r o g e r  p e u t-  
ê tre  e n co re  p lu s  s é r ie u s e m e n t s u r  le d é v e lo p p e 
m e n t  d e  c e r t a in e s  m e n t a l i t é s  d e  p lu s  e n  p lu s  
fa c ile s  à d é c e le r a u  f u r  e t à m e s u re  des a f f ro n te 
m e n ts  d o n t la  p o p u la t io n  fa i t  les fra is .

L e  g o u v e rn e m e n t L é v e s q u e  a c ru  q u ’ i l  a v a it  
t r o u v é  des fo rm u le s  m a g iq u e s  q u i é v ite ra ie n t  la  
r é p é t i t io n  des g rè ve s  b a rb a re s  d o n t  ses p ré d é 
cesseurs  o n t écopé . M . L é ve sq u e  lu i-m ê m e  d o it  
re c o n n a ître  a u jo u r d ’h u i  q u ’i l  s ’é ta i t  b e rcé  d ’ i l 
lu s io n s . I l  a eu b e a u  fa ire  d a v a n ta g e  c o n fia n c e  à 
la  re s p o n s a b ili té  des s y n d ic a ts  e t m o d if ie r  le 
c a le n d r ie r  des re n c o n tre s  e n tre  les  p a r t ie s , ce la  
n ’a a b s o lu m e n t r ie n  d o n n é . O n  e s t 
fo is  d e v a n t u n  c o n s ta t d ’échec.

O n  a d o n c  e s s a y é  d i f f é r e n te s  a p p r o c h e s  
d e p u is  q u in z e  a n s  e t a u cu n e  n ’a fo n c t io n n é . I l  
se ra  s û re m e n t u rg e n t ,  u n e  fo is  q u e  la  te m p ê te  
se ra  passée, de c ré e r  q u e lq u e  chose  d a n s  le  g e n 
re  d ’u n e  c o m m is s io n  d ’e n q u ê te  q u i,  a p rè s  
t i r é  les le ço n s  de  l ’e x p é rie n c e  passée, 
m e su re  de fo r m u le r  de so lid e s  re c o m m a n d a 
t io n s  p o u r  l ’a v e n ir .  L ’a c tu e l m in is t r e  d u  T r a v a i l

m e r  le u rs  re s p o n s a b ilité s . I l  y  a m ê m e  d a n g e r 
a lo rs  q u ’on  to m b e  d a n s  u n  a u tre  e x trê m e .

E t  le s  d i r ig e a n t s  s y n d ic a u x  s e r a ie n t  b ie n  ■ 
avisés de  s’é v e il le r  à ce d a n g e r a v a n t  q u ’i l  ne  
s o it t r o p  ta rd . P lu s ie u rs  d ’e n tre  e u x  a g is s e n t 
co m m e  s’i ls  n ’a v a ie n t d e  re s p o n s a b ili té  e n v e rs  
pe rso n n e . O n  d i r a i t  q u ’i ls  s ’e s t im e n t d ’a u ta n t  
p in s  ju s t i f ié s  dans  le u r  a c t io n  q u ’i ls  c h o q u e n t 
d a va n ta g e  l ’e n se m b le  de  la  p o p u la t io n .  I ls  m a 
n ife s te n t u n  égoïsm e e ffré n é  e t  to u te s  le s  t a c t i 
ques de h a rc è le m e n t d e v ie n n e n t b o n n e s  p o u r  
a t te in d re  le u rs  fin s .

C e rte s , ce n ’e s t p e u t-ê tre  là  q u ’u n  des n o m 
b re u x  s y m p tô m e s  d ’u n e  so c ié té  m a la d e , d ’u n e  
soc ié té  où  le  « ch a cu n  p o u r  so i»  e s t m a lh e u re u 
s e m e n t en t r a in  de d e v e n ir  u n e  l ig n e  d e  c o n d u i
te  assez g é n é ra lisé e . N o u s  a v io n s  pe n sé  a v o ir  % 
é vo lu é  dans  le  sens d ’u n  p lu s  g ra n d  h u m a n is - 1 
m e, p a r  e x e m p le  en  c ré a n t p o u r  to u s  u n  d r o i t  à 2 
la  san té . M a is , au  n o m  d ’in té rê ts  p a r t ic u l ie r s ,  
on  en f a i t  f i  à la  m o in d re  o cca s io n . O n  p o u r r a i t  
d ire  la  m ê m e  chose  en ce q u i a t r a i t  à  l ’ accès à 
l ’é d u c a tio n .

N o u s  so m m e s  à u n  to u r n a n t  de  c iv i l is a t io n .  
L ’ a v e n i r  s ’ a n n o n c e  p l u t ô t  s o m b r e  s i  t o u t  le  
m o n d e  se re fu s e  à u n  s é v è re  e x a m e n  d e  c o n 
science.

a d é jà  é vo q u é  la  p o s s ib il i té  de  m e t t r e  s u r  p ie d  
une  te l le  c o m m is s io n  d ’é tu d e , m a is  i l  n ’a ja m a is  
d o n n é  s u ite  à son  p r o je t .

M a is , ce s e ra it  p ro b a b le m e n t rê v e r  en  c o u 
le u r  q u e  d e  p e n s e r  q u e  d e s  c h a n g e m e n ts  de  
s tru c tu re s  o u  de m é c a n is m e s  s u f f i r o n t  à fa ire  
f o n c t io n n e r  la  m a c h in e  c o r r e c te m e n t .  S i  le s  
h o m m e s  q u i a n im e n t le s  s t r u c tu re s  ne  m o d : 
f ie n t  pas le u rs  h a b itu d e s , o n  ne  se ra  g u è re  p lu s  
avancé . C a r ce s o n t les  h o m m e s  q u i im p o r te n t  
a v a n t to u t .

M .  L é v e s q u e  e s t im e ,  p o u r  sa p a r t ,  q u e  le s  
c h a n g e m e n ts  de  m e n t a l i t é  d e v a ie n t  s u r t o u t  
in te r v e n ir  chez  les  d ir ig e a n ts  s y n d ic a u x . O n  e s t 
fa c ile m e n t p o r té  à lu i  d o n n e r  ra is o n . I l  y  a, chez  
bon  n o m b re  d ’e n tre  e u x , u n e  d é s in v o ltu re  q u i 
fr is e  le  c y n is m e , e t q u i  les  a m è n e  à fa ire  f i  des 
s o u ffra n c e s  q u ’ i ls  p e u v e n t in f l ig e r  à la  p o p u la 
tio n . M a is , le s  g o u v e rn e m e n ts  d e v ro n t  a p p re n 
d re  auss i à fa ire  p re u v e  de  fe rm e té , à se m o n 
t r e r  p lu s  c o n s c ie n ts  de  le u r  rô le  de  p ro te c te u rs  
d u  b ie n  c o m m u n .

J u s q u ’ic i,  à to u r  de  rô le ,  nos  g o u v e rn a n ts  
o n t  p e u t-ê tre  p a r lé  fo r t  à l ’o c c a s io n , m a is , en 
p ra t iq u e ,  o n t  à p e u  p rè s  t o u t  to lé ré , m ê m e  ce 
q u i é ta i t  i l lé g a l,  e t o n t  f in a le m e n t  a c h e té  le u r  
p a ix  à t o u t  p r ix .  L a  p o p u la t io n ,  p e n d a n t t o u t  ce 
te m p s , se s e n ta it  sans  d é fe n se  d e v a n t les  s y n d i-

c a ts  q u i la  te n a ie n t  à le u r  m e rc i e t  ne  c o m p re 
n a i t  pas  q u e  le s  h o m m e s  p o l it iq u e s  p u is s e n t se 
la is s e r a in s i d ic te r  le u r  l ig n e  de c o n d u ite  p a r  
des c h e fs  o u v r ie rs .

C o m m e  c e tte  p o p u la t io n  n ’a pas de  p r is e  s u r  
les s y n d ic a ts , les  seu ls  s u r  q u i e lle  p o u v a it  se ' 
v e n g e r é ta ie n t  n a tu r e lle m e n t  les g o u v e rn a n ts .
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L e  d é p u té  p é q u is te  de  M e rc ie r ,  M .  G é ra ld  
G o d in , a p a r fa ite m e n t ra is o n  q u a n d  i l  p ré te n d  
que  si l ’ on  c o n t in u e  dans  la  d ire c t io n  o ù  o n  e s t 
p ré s e n te m e n t engagé, « il n ’y  a u ra  pas u n  g o u 
v e r n e m e n t  q u i  p o u r r a  d u r e r  p lu s  d e  q u a t r e  
ans».

L e  d i le m m e  q u i  c o n f r o n te  p r é s e n te m e n t  
l ’a d m in is t r a t io n  L é v e s q u e  n ’es t pas fa c ile  à r é 
so u d re . I l  y  a s û re m e n t la  te n ta t io n  trè s  fo r te  de  
fa ire  c o m m e  le s  a u tre s  q u i,  a v a n t e lle , o n t  c a p i
tu lé  d e v a n t le s  c h e fs  s y n d ic a u x . C e tte  te n ta t io n  
p e u t  ê tre  d ’a u ta n t  p lu s  fo r te  que  le  d é c le n c h e 
m e n t o u  la  p o u rs u ite  des g rè ve s  o b l ig e ra i t  e n c o -1 
re  la  p o p u la t io n  à e n d u re r  des s o u ffra n c e s  d i f f i 
c ile s  à ju s t i f ie r  a u  p la n  m o ra l.

P o u r t a n t ,  o n  n e  p e u t  c o n t in u e r  i n d é f i n i 
m e n t d a n s  la  v o ie  des con ce ss ion s . L e  p e u p le  ne  
ta rd e ra  pas à fa ire  s a v o ir  u n  jo u r  q u ’i l  v e u t  ê tre  
g o u v e rn é  p a r  ses é lu s  e t n o n  p a r  les  c h e fs  s y n d i
caux . I l  se to u rn e ra  a lo rs  v e rs  des h o m m e s  p o l i 
t iq u e s  q u i les  c o n v a in c ro n t  q u ’i ls  v e u le n t  assu 

e n co re  u n e

a v o ir  
se ra  en
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“ 3  v' *C ’est en q u e lq u e  so rte  à une 
o b s tru c tio n  de p a rad e  que le 
Front patriotique de MM. Nkomo 
et Mugabe vient de mettre fin en 
a cce p ta n t le p lan  b r ita n n iq u e  
deva n t p e rm e ttre  le re to u r  à la 
légalité en Rhodésie. Si les deux 
personnages ont cru devoir jouer 
les durs , c ’ é ta it v ra is e m b la b le 
ment pour mieux amadouer leurs 
maquisards, lesquels, du fond de 
leu r m aquis, n ’ e n te n d e n t sans 
doute pas à rire.

Selon l ’ a c c o rd , la cam pagne  
électorale (qui aura lieu dans les 
mois à venir) sera organisée sous 
su rv e illa n c e  b r ita n n iq u e  e t en 
p résence  d ’ o b s e rv a te u rs  des 
pays du Commonwealth, confor
m ém ent au p lan  o r ig in a l. M ais, 
c o n tra ire m e n t à ce  d e rn ie r, les 
m aqu isa rds  jo u iro n t d ’un s ta tu t 
égal aux forces polic iè res rhodé- 
s iennes d u ra n t la p é rio d e  p ré 
électorale, mais leur rôle se limi
tera uniquement à la surveillance 
du cessez-le-feu.

Les contacts à Lancaster Hou
se furent laborieux. L ’accord ob
tenu résu lte  de p re ss io n s  d eve 
nues ir ré s is t ib le s . D ’ a b o rd , du 
côté de Londres qui avait menacé 
de reconnaître le régime de l ’évê
que Muzorewa si le Front patrioti
que persistait à fa ire  de l ’obstruc
tio n . E n su ite , du c ô té  des pays

d its  de «la lign e  de fro n t» , le s 
quels exercent des pressions plus 
contraignantes q u ’ il ne paraît.

Il est à noter que l ’accord inter
v ie n t peu ap rès  l ’a p p a ritio n  en 
coulisse du Président Kaunda de 
Zambie. On sait q u ’avec le Prési
dent Nyerere, M. Kaunda passe 
pour l ’âme dirigeante des pays de 
la ligne  de fro n t et que ces pays 
ont perdu passablement foi, ces 
d e rn ie rs  tem ps, en la cause  du 
Front patriotique. En tout cas, ils 
constatent que ce Front leur coû
te ch e r en fo nd s  et, p a rfo is  
même, en vies humaines.

Le b o y c o tta g e  des « c o lo 
n ia lis te s»  b la n cs  est d é ra n 
geant. On feint trop d ’ ignorer que 
la Rhodésie et I Afrique-Sud dis
posent d ’un surplus de produits 
a lim e n ta ire s  d on t les m illio n s  
d ’affamés du continent africain ne 
peuvent se passer. Très peu des 
50 pays de ce vas te  c o n tin e n t 
son t en m esure  de se s u ffire  à 
eux-m êm es en ce qui co n ce rn e  
l ’alimentation.

Une é tape  im p o rta n te  v ie n t 
donc d ’ ê tre  fra n c h ie . Il res te  
maintenant à négocier les termes 
d ’un cessez-le-feu. Cette derniè
re étape pourrait bien, elle aussi, 
être parsemée d ’embûches, mais 
le pire est passé.
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lectifs fondamentaux qui sont en 
cause. (...)

Quoi qu’i l  en soit des conflits  
résultant des règles du jeu elles- 
mêmes ou d’abus d’ intérêts par
ticu lie rs , le gouvernement doit 
se m ettre  publiquement dans la' 
m eilleure situation pour garder 
son a u to rité  devan t ceux qu i se 
m e tte n t dans la m oins bonne. 
Comme les gouvernements anté
r ie u rs , i l  a été amené à suspen
dre l ’exercice de libertés syndi
cales, mais face à l ’ impuissance 
c o lle c tiv e  qui est la n ô tre , to u 
chant la protection du dro it fon
damental aux services essentiels 
et des règles du jeu dans la négo
ciation du secteur publie qui sont 
devenues inaccep tab les  et im 
praticables.

Quant aux choses à nous d ire  
entre nous, pour nous resserrer 
les coudes au lieu de nous battre  
et de descendre dans la rue , i l  
su ffit d ’écouter ce que de toutes 
parts des citoyens se disent en
tre  eux. Les questions et considé
rations qui suivent veulent y fa i
re écho, dans un souci m axim al 
de ne pas to m b e r dans le piège 
de se d é tru ire  ré c ip ro q u e m e n t 
p a r des a ttitu d e s  g u e rr iè re s  et 
méprisantes.

1) Jusqu’où une société com 
me la nôtre peut-elle a lle r, si l ’on 
continue de m u ltip lie r et de sur
v a lo r is e r  les c o n flits , les ra p 
ports de force et les luttes d ’ in té 
rêts particu lie rs , au dé trim ent 
d’un m in im um  de consensus, de 
solidarités et de sens partagé de 
l ’ in té rê t publie? Quels sont nos 
moyens civ ilisés et constructifs 
de nous parle r, «les six m illions»,

En-deça et au-delà de nos con
f l i ts ,  quel souci avons-nous de 
no tre  souche com m une de

Québécois? I l  y a des lim ite s  à 
nous battre  sur presque tous les 
fronts en même temps.

2) On ne saurait n ie r la lé g it i
m ité des stratégies dans le vécu 
de ra p p o rts  de fo rces n o rm a ux  
au sein d ’ une socié té . M a is  là  
aussi il y a des lim ites. Jusqu’à 
quel point extrem e de comporte
ment gue rrie r allons-nous nous 
rend re , en c o n fro n ta n t les t r a 
v a ille u rs  et l ’ensem ble de la  
population aux stratégies occul
tes. p lu tô t qu ’ en donnant T IN - 
FO R M A T IO N  SUR LES E N 
J E U X  C O LLE C T IF S  F O N D A 
M EN TAU X qui sont en cause?

3) C om m ent to lé re r  to u t 
qui dénature l ’exercice lég itim e  
du d ro it  à la g rève , et s u rto u t, 
l ’ in c ita t io n  à la désobéissance 
civ ile?  Si la désobéissance c iv ile  
peut ê tre  un d ro it  en ce rta ine s  
circonstances, ces circonstances 
doivent être exceptionnelles à un 
degré m axim al et dém ontrer de 
façon on né peut p lus c o n v a in 
cante qu’ il y a un in té rê t supé
rieur, et supérieur à un point tel 
qu’ il doive être estimé, par une 
autorité  non partisane, ju s t if ia 
b le de le fa ire  p ré v a lo ir  su r la 
Loi.

québécoise dans le domaine 
des services publics et para- 
publics, en étant juste à l ’en
d ro it  des besoins lé g it im e s  
des tra v a ille u rs ,  fo n c tio n 
na ires  et a u tres , sans que 
nous ne v iv io n s  c o lle c t iv e 
m ent au-dessus de nos 
moyens et sans com prom et
tre  ou a ffa ib lir  d ’autres sec
teurs de notre développe
ment?

® Est-ce qu ’on éva lue  s u f f i
sam m ent l ’ un des aspects 
m a je u rs  de ces se rv ices , 
comme Ta souligné le Rap
p o rt M a rtin  B oucha rd , à 
sa v o ir  qu ’ i l  s ’ a g it p ré c isé 
m ent au p lan  économ ique 
d ’un «produit de services», 
non com pétitif, et dont l ’am 
p le u r dépend s tr ic te m e n t 
des p r io r ité s  co lle c tive s?  
D ’où la nécessité de d iscer
ner ce que nous pouvons 
nous o f f r i r  c o m p a ra tiv e 
m en t à d ’ au tres  sociétés 
sem b lab les à la  n ô tre . 
C om m ent s itu e r  a lo rs  le 
nom bre  de fo n c tio n n a ire s  
dans tels types de services, 
la  v a le u r de la  conven tion  
c o lle c tiv e  re la t iv e m e n t à 
celles d ’autres pays?

* Quels sont les effets v é rita 
bles des co nd itio ns  de t r a 
v a il dans le secteu r p u b lic  
su r le  sec teu r p r iv é , et su r 
les coûts de p ro d u c tio n  des 
e n trep rise s  québécoises 
c o m p a ra tiv e m e n t à ce que 
sont ces coûts a ille u rs ?  La 
population connaît-elle s u ffi
samment les ch iffres et les 
écarts en question?

•  On ve u t bien que d ’ aucuns 
situent tels salaires par ra p 
port aux p ro fits  énormes de

certaines super-compagnies 
(quant à la partie  de ces 
pro fits où i l  y a abus d ’ in té 
rê ts  p a r t ic u lie rs  au d é t r i
ment de l ’ in té rê t co llec tif), 
m ais il y a d’autres compa
ra isons à fa ire , à com m en
cer par la situation des 65% 
e t p lus de t ra v a ille u rs  non 
syndiqués au Québec. A-t-on 
éva lué  la  question  de 
«l’enrichissement collectif» 
en reg a rd  du p o u vo ir d ’ a
chat des pauvres qui repré
sentent le quart de la popu
lation du Québec?

6) Ce n ’est pas fa ire  de l ’ ana
lyse de type cap ita lis te  ou bour
geois de se demander dans quel
le proportion la détériora tion du 
c lim a t social due aux conflits  de 
tra v a i l  n ’est pas de n a tu re  à 
décourager les promoteurs d ’en
treprises. C’est le d ro it et le de
vo ir des trava illeu rs , des syndi
cats, des gouvernem ents  e t de 
l ’ensemble de la population de se 
poser sérieusement la question.

7) Jusqu’à quand allons-nous 
continuer de tra fiq u e r la vie et la 
santé avec notre approche mons
trueusem en t techn ique  des 
«services essentiels»? I l  nous 
faut reconnaître que l'approche 
dont nous avons voulu fa ire  1 es
sai ne rés is te  pas à la  ré a lité . 
Ayons le courage de reven ir sur 
nous-mêmes et décrétons que ce 
sont tous les se rv ices  de santé  
qui sont des services essentiels. 
Là encore, voyons ce qui se fa it 
a illeurs. Dans des sociétés plus 
avancées que la nôtre en m atiè 
re de relations de tra va il, on ne 
to lé rera it pas des grèves comme 
les nôtres dans les hôpitaux.

8) Sommes-nous capables 
d ’ a u to -c ritiq u e ?  Que ce so it au

gouvernem ent, dans les p a r t is  
p o litiq u e s , dans les syn d ica ts , 
dans le monde patronal? Le con
s ta t d ’échec qu ’ à fa it ,  h u m b le 
ment, le chef du gouvernement 
du Québec à l ’Assemblée natio 
nale ne nous y in v ite - t - i l  pas 
tous?

I l  y a à peine quinze ans que 
nous nous somm es dotés, en y 
in ve s tissa n t des som m es fa b u 
leuses et en détruisant souvent 
des ressources jugées a rb it ra i
rem en t dépassées, de se rv ices  
publics et para-publics «laïcs». I l  
sem ble que nous nous c o m p o r
tions souvent comme des parve
nus qui viennent de découvrir le 
pot aux roses du p o u v o ir  e t q u i 
l ’exercent avec une m enta lité  de 
c le rcs -la ïcs  in tra n s ig e a n ts  et I 
sectaires.

Où est donc le bien commun et 
sommes-nous p rê ts  à a r rê te r  
notre enflure de s truc tu rite  et de 
bureaucratie, pour inves tir en
semble dans le réaménagement 
q u a li ta t i f  de ce qui fa it  qu ’ une 
société peut ê tre  hum aine  et 
viable? Le «service essentiel» le 
plus urgent est l ’am élioration de 
la qualité humaine de nos se rv i
ces réguliers.

I l  est peu t-ê tre  g ra nd  tem ps 
aussi de nous-red resse r dans 
notre fie rté  collective —

La crise actuelle entourant la 
» négociation dans le secteur pu- 
‘  b lic  et para-public est plus grave 
; que les crises antérieures parce 

que, p ré c isé m e n t, e lle  en est à 
! m a in ts  égards l ’ in e x p lic a b le  
; répétition. Mais surtout e lle nous 
; conduit à une situation extrêm e 

d’affrontem ent, où le recours à 
, des moyens de pression illégaux 
l et à la désobéissance c iv i le  ne 

saurait être acceptable à qui que 
ce so it. Nous nous trou von s  à 

; nouveau dans une soc ié té  en 
’ g ue rre , a lo rs  que p a r a ille u rs  

une m u lt itu d e  d ’ e ffo rts  et de 
démarches aussi coûteuses que 
co n s tru c tiv e s  nous a p p e lle n t à 

' nous resserrer les coudes.

Dans les circonstances il faut 
absolument trouver les moyens 

l de nous p a rle r et de continuer à 
! nég oc ie r de façon c iv ilis é e .

L ’heure do it ê tre  à la médiation 
* e t à la  levée b ien  hau t des d ra 

peaux blancs, au nom des soiida- 
; r ité s  c o lle c tiv e s  et de l ’ in té rê t 
; pub lic qu ’ i l  fau t p lacer au-des

sus de to u t.

I l  fau t nous pa rle r, mais il faut 
1 d ’abord que le chef du gouverne
; m ent parle  et explique tout à la 

population, en u tilisa n t à cet e f
: fe t la  té lé v is io n  com m e le fo n t 
; dans de te lle s  c irco ns tan ces  
; d ’ a u tres  che fs  d ’ E ta t.  Le  P re 

m ie r  m in is tre  occupe une posi- 
! : tion unique et p riv ilé g ié e  quant à 
[•; la  p o p u la tio n  e t à l ’ in té rê t pu- 
I b lic .  I l  d o it  en t i r e r  p ro f i t  au 
« m axim um  pour tous, en fa isant 
i: le  p o in t s u r l ’ é ta t  des négocia- 
h -tiens , des demandes et des offres 
\p o s s ib le s ,  face  aux  e n je u x  c o l

ce

4) Comment accepter, comme 
société et comme dém ocratie en 
é vo lu tio n , et à la face de ceux 
qui nous regardent b â tir  le Qué
bec, que l ’on en vienne à ne plus 
respecter le parlem ent, l ’Assem
blée nationale, et aussi, l ’ in s titu 
tion syndicale? (...)

pas seu
lement au plan du dossier consti
tu tio n n e l — , pour reco nn a ître  
que nous sommes l ’une des quel
ques sociétés les p lus lib re s  du . 
monde. A u trem en t, les p e tits  
fau teu rs  de tro u b le , d éc len 
cheurs réguliers des situations 
de pou rrissem en t, vo n t c o n ti
nuer de se m u lt ip l ie r  dans les 
lie u x  les p lus v ita u x  de no tre  
développement et vont 
v ir  en même temps la libe rté  et 
la solidarité.

5) Quant aux enjeux co llectifs  
fondamentaux qui sont en cause, 
i l  est c e rta in  que les questions 
q u 'ils  soulèvent d e v ra ie n t ê tre  
mises à la portée de tous par les 
parties. P ar exemple:

° Que peut se payer la société
nous ra-

ï



A 6

pleins feux
m SUR L ACTUALITE

^  r W 1 :#
MONTRÉAL,
SAMEDI 1 7  NOVEMBRE 1 9 7 9

^  I% ?
»

>3
"f « • *  '  ■ -u.;

u j <
«̂i

»

ùrisques m »mj
i ï: %

■ '■
% !ïS

% ,

pÀXm im V
§de la i E .8» h5 4T  m

M i im&rnm.
;

y) >

aw e* r'•<

f
?» Im

m

fl A f i n h é i s S R î l JE » '
h $

g  w j p i

y
1- W X-x:

civile / .-b
JE

7m i

X  - ^ V.
> J -V* ■

mû : :■■■.

a » # #-<3% >!
<

N'oublions pas que le m inistre de la 
Justice, Marc-André Bédard, avait or
donné le re tra it des poursuites (touchant 
des sommes chiffrées entre §2 millions 
et $9 millions) contre les syndiqués du 
secteur public qui avaient désobéi aux 
lois 23 et 253, lors de la ronde de négocia
tion en 1976. À l’époque, certains juges 
avaient émis l'opinion qu’un tel abandon 
sapait l ’autorité de l’E tat. Les personna
ges de l’appareil judiciaire n’aiment 
d’ailleurs pas qu’on les utilise pour ré 
soudre des conflits qui pourraient trou
ver leur solution sur un terrain  politique.

Ceci dit, une désobéissance m assive à 
la Loi spéciale 62 constituerait pour le 
cabinet Lévesque un échec de taille: la 
preuve d’une incapacité de gouverner. 
Une vague rum eur d ’élections générales 
a couru cette semaine à Québec et des 
journalistes ont cru qu’elle se trouvait 
quelque peu accréditée par les propos du 
prem ier ministre im médiatem ent après 
l’échec aux élections partielles. En réali
té, pareille démission du gouvernement 
Lévesque serait une absurdité. Seule une 
division interne pourrait la faire surve
nir. Car dans cet affrontement avec les 
syndicats, le gouvernement Lévesque 
n'a pas encore fait le plein des appuis 
populaires dont il bénéficierait s'il ten
tait de ram ener son partenaire syndical 
à un comportement plus raisonnable.

La désobéissance civile n’est pas un 
phénomène nouveau et elle se justifie 
dans certains cas. On en trouve même la 
trace dans l’Antiquité: Antigone, dans la 
tragédie de Sophocle, est déchirée entre 
sa conscience individuelle et les lois de 
l’E ta t .  C’est ainsi qu ’elle décide d ’en
te rre r le corps de son frère, en violation 
d’un édit du roi. On peut c e rte s  tra n s 
gresser des lois que l’on trouve injustes, 
mais, dans ce cas, il faut s 'a ttendre  à en 
payer le prix.

Avec les auteurs modernes, comme 
Henri David Thoreau et Léon Tolstoï, la 
désobéissance civile est devenue un
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AU MOMENT où circulent, dans les 
, syndicats du Front commun, des 
consignes officieuses préconisant pour 

lundi un débrayage général dans les éco
les et institutions de santé, le gouverne
ment Lévesque s ’efforce de faire de 
nouvelles offres. Celles-ci arrivent bien 
tard, tout comme la très récente aug
mentation de la m asse salariale ($690 
millions) concédée par le m inistre Ja c 
ques Parizeau. De telles propositions 
auraient dû être  formulées bien avant 
qae ne s’ébranle l’im mense dispositif de 
grève.

Diverses dissidences avaient déjà 
commencé à s ’exprim er au sein de cer
tains syndicats du Front commun. Mais, 
en dépit de cela et m algré les espoirs de 
règlement à la dernière seconde, le spec
tre d’un débrayage m assif, en contra
vention avec la Loi spéciale 62, n’est pas 
complètement écarté.

Puisqu’il faut appeler les choses par 
leur nom, l’on sera it en présence d’un 
mouvement de désobéissance civile, 
revêtant une am pleur exceptionnelle, 
par rapport à la situation dans les autres 
provinces canadiennes. Le gouverne
ment Lévesque aurait d’énormes diffi
cultés à ré tab lir l'ordre. Il pourrait cer
tes poursuivre les principaux contreve
nants devant les tribunaux afin de leur 
faire imposer des am endes ou des peines 
de prison. Mais, tant au sein de la m agis
trature que chez les procureurs de la 
Couronne, le gouvernem ent Lévesque se 
heurterait peut-être à certaines réticen
ces.
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1972, le Front commun toujours. On reconnaît quelques-uns des chefs syndicaux qui furent alors 
condamnés à  la prison...

moyen supérieur de libération, m orale
ment justifié, à condition qu’il s’accom 
plisse sans violence ni destruction de 
propriété. La plus extraordinaire cam 
pagne de désobéissance civile fut organi
sée en Inde en 1930-31 par M ahatma 
Gandhi. Toute la population fut conviée 
par le philosophe de la non-violence à 
désobéir à la loi britannique interdisant 
la vente et la possession de sel. de même 
que la cueillette des dépôts de sel sur les 
plages. Cette campagne illustrait sans 
équivoque l’injustice de la situation colo
niale, qui faisait que l’industrie du sel en 
Inde (réalisant des revenus annuels de 
$25 millions) était possédée par des in
térêts britanniques. P a r ce vaste mouve
ment de désobéissance civile, Gandhi 
devait précipiter l’indépendance de ITn-

«casser le régime», on peut difficile
ment percevoir le m ouvem ent syndical 
comme l ’instrum ent de libération collec
tive de tout un peuple. Les principaux 
objectifs poursuivis lors des différentes 
rondes, tout comme dans la présente, 
restent étroitem ent corporatistes: p ré
server sa sécurité, son salaire  et ses 
conditions de travail. On défend ses 
«droits acquis» comme s ’il s ’ag issait de 
droits fondamentaux de la personne. 
Tout cela au risque de faire surg ir un 
décalage avec les travailleurs du sec
teur privé. Dans ces circonstances, se 
lancer tête baissée dans la désobéissan
ce civile lorsqu’on n’a pas de projet plus 
vaste à présenter à la population, cela 
revient à sim plement ten ter d’accentuer 
ses avantages à l'in térieur d 'une lutte 
des classes.

Plus près de nous, l’analyste s tra tég i
que et nucléaire am éricain Daniel Ells- 
berg crut qu’il é ta it de son devoir d’en
freindre les lois sur le secret, pour révé
ler (dans les Documents du Pentagone) 
comment la dernière phase de la guerre 
du Vietnam avait été préparée p a r une 
manipulation trom peuse de l’opinion 
publique et du Congrès. Exercée de m a
nière plus collective à l’égard d’un E tat 
totalitaire, la désobéissance civile se 
justifie pleinement. Devant les horreurs 
nazies ou les bains de sang du stalin is
me, par exemple, il aurait été préférable 
que la conscience individuelle prenne 
ainsi le dessus sur la raison d’E tat.

Mais au Québec, même si les syndicats 
du Front commun s’étaient engagés, 
sous le gouvernement Bourassa, àde.
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Mercredi, dans Prévost, Richard Lé- 
pine, candidat du «Parti des trava il
leurs» du Québec a recueilli 278 voix, 
Marc Blouin, «marxiste-léniniste», 88. 
C’es t bien peu face aux 25,500 voix du 
député élu, Mme Solange Chaput-Rol- 
land.

Dans Maisonneuve, Robert Côté, du 
nouveau Parti ouvrier qui a pris la re lè
ve de la Ligue communiste, a dépassé à 
peine les 250 voix, lui qui pourtant est un 
des «ténors» des congrès de la CSN, 
André R ousseau du P a rti  des t r a v a i l 
leurs du Québec en a recueilli 120 à pei
ne et le représentant du P arti commu
niste du Québec, H ervé F u y et, en a eu

U ;
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1979, les trois chefs syndicaux du Front commun : Louis Laberge, FTQ.. Norbert Rodrigue, CSN, Robert 
Gaulin, CEQ.

P ie r r e
V E N N A T lament son plus haut point d’impopulari

té, et pas seulement auprès du patronat. 
À court terme, 
le bon bout du bâton

Ceci dit, à court term e, les syndicats 
du secteur public, dont plusieurs 
dications sont justifiées et qui se consi
dèrent «la locomotive» des travailleurs 
du secteur privé, a le bon bout du bâton.

face à une
éven tue lle  désobé issance  civ ile — 
fa it plus p eu r à personne. Même avec 
l’em prisonnem ent des trois présidents 
de centrale, en 1972, la combativité des 
syndiqués ne s ’était pas démentie et, au 
co n tra ire , le gouvernem ent B ourassa 
avait presque été obligé de supplier les 
présidents M arcel Pepin, pour la CSN. 
Yvon C harbonneau , pour la CEQ, et 
Louis Laberge, pour la FTQ, de porter 
leu r condam nation  en appel afin de 
pouvoir les libérer tem porairem ent et 
m e ttre  ainsi fin à des d éb ray ag es  de 
protestation qui touchèrent même, en 
mai 1972, le secteur privé.

Avec un cynism e désarm ant, les por
te-paro les synd icaux  font re m a rq u e r  
que si on veut forcer le retour au travail 
des syndiqués, on ne peut les m ettre en 
m ême tem ps en prison.

R este  donc les am endes. E ncore là, 
avec le règ lem en t hors cour à la Rey-

nolds de Baie-Comeau, tout récem m ent, 
l’en ten te  hors cour de la FTQ av ec  la 
Société d’énergie de la Baie Jan .es , sui
te au saccage de LG 2, e t le fait que les 
nombreuses am endes suite aux condam 
nations de 1972 e t de 1976 ont so it été 
«oubliées», soit payées «à term e si dési
ré», comme dans les grands m agasins, 
cette m enace n’ém eut plus personne.

A partir du moment où une très forte 
m ajorité des 300,000 syndiqués du sec
teu r public décide de b ra v e r  la loi. un 
gouvernement, qu’il l’adm ette ou non, 
est presque obligé de céder.

Le bureau confédéral de la CSN, d’ail
leurs, estim e que cette négociation tou
che la qualité de vie de centaines de mil
liers de tra v a ille u rs  et tra v a ille u se s  
québécois, p a rce  que si e lles deva ien t 
échouer, le gouvernement rendrait ainsi 
un serv ice  d irec t aux e n tre p ris e s  p r i
vées en tentant de ra len tir tout le monde 
dans la len te  p rog ression  des t r a v a i l 
leurs vers des conditions de vie meilleu
res.

Un bien dangereux risque
Le F ron t  commun CEQ-FTQ-CSN 

peut-être raison de penser ainsi.
Mais à long term e, il risque fort gros.
Jacques Desmarais, défait mercredi 

dans Maisonneuve, était le coordonna

teu r de la CSN au d e rn ie r  F ro n t 
commun! E t à la convention péquiste, il 
av a it d éfa it un a u tre  tén o r de la CSN 
jusqu’à tout récem m ent, Michel Bour
don, ci-devant p ré s id en t de la CSN- 
construction.

D’ex-syndicalistes — et pas seulem ent 
Guy B isailion , le seul dépu té  à avo ir 
voté contre la loi 62 — il y en a plusieurs 
encore du côté g o u v ern em en ta l, dont 
Guy Chevrette, ex-vice-président de la 
CEQ. Les syndiqués d ’aujourd’hui au 
ront beau les renier et les honnir, il est 
peu probable qu’ils en trouvent dans le 
parti qui prendrait le pouvoir en cas de 
défaite du gouvernement actuel.

Or les libéraux de M. Ryan, on l’a vu 
lors des derniers jours, seraien t encore 
plus fermes envers les syndicats que le 
gouvernement actuel.

M. R odrigue, lui, a ffirm e  que «ce 
n’est pas parce qu'il n 'y  a pas d ’alterna
tive politique au  PQ que nous allons 
abandonner nos rev en d ica tio n s  e t re 
noncer à nos acquis».

Le choix est le sien, sera-t-il endossé 
par ses m em bres?

Il n’en dem eure pas moins qu'un jour, 
il p o u rra it le r e g re t te r ,  à m oins que, 
comme on le dit souvent, «les syndicats 
se sen ten t plus à l ’a ise  dans l ’opposi
tion».

UTL y ait, ou non, grève générale 
illégale lundi, les syndiqués du 

sec teu r  public sont, en ce sam edi,  en 
position de force face à un gouverne
m ent qui es t  bien dém uni devant leur 
détermination.

Mais il s’agit d’un avantage à court 
terme. A long terme, les syndiqués ris
quent de se re t ro u v e r  devan t  un nou
veau gouvernement plus antisyndical 
que l’actuel, devant surtout une popula
tion de plus en plus antipathique au syn
dicalisme.

Mardi dernier, le président de la CSN, 
N orbert  Rodrigue, a d éc la ré  que «ce 
n’est pas parce qu’il n’y a pas d’alterna
tive politique au PQ que nous allons 
abandonner  nos revend ications et re 
noncer à nos acquis».

Démonstration de force, puisqu’il est 
en position, m a in te n a n t  plus que j a 
m ais ,  de fa ire  t r e m b le r  le gouverne
m ent.  M ais, en m êm e tem ps,  il adm et 
sa faiblesse: «il n ’y a pas d'alternative 
politique au PQ» qui soit acceptable aux 
centrales syndicales à l’heure actuelle. 
E t force est d ’adm ettre  que la prise du 
pouvoir par le «Parti travailliste» n’est 
pas pour demain.

Q
reven

ds.
Même si tous les partis de gauche s ’u

nissaient, ça ne ferait toujours que quel
ques m illiers de votes.

Or il faut bien l’adm ettre, m ême si le 
P arti québécois mécontente les cen tra
les synd ica les, m êm e s ’il n’a pas, à 
leurs yeux, «livré la commande», il n’en 
est pas m oins celui qui leu r a le plus 
donné, sauf peut-être le gouvernement 
Lesage lorsqu’il a presque livré sur un 
p la teau  à la CSN la sy n d ica lisa tio n  du 
secteur public, du tem ps de Jean M ar
chand.

Les syndiqués, bien sûr, et peut-être 
avec raison, se plaignent que la loi 45 ne 
les satisfait pas, que la loi sur la santé- 
sécurité est incomplète, mais le patro
nat, lui, trouve ces lois «quasi-socialis
tes» et il est peu probable qu’un gouver
nement Ryan les eût adoptées.

Enfin, les sondages sont là pour le 
prouver, le syndicalisme attein t actuel-

La c ra in te  de la prison
ne
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«Le règlement de la crise (...) prévoyait que les employés du 
secteur public et parapublic recevraient des augmentations 
de leurs échelles de salaires qui comporteraient deux 
éléments: une compensation partielle de la hausse des prix 
et une augmentation de leur pouvoir d'achat de 2.5 pour 
cent pa Cetîe parîicipation à i ‘ en richissement coi iectif
était très modeste, puisque la hausse de la production réelle 
par habitant au Québec a été voisine de 4 pour cent par an. 
Les employés se sont donc moins enrichis que la société 
tout entière... Et la moitié de la compensation a été versée 
sous la forme de versements forfaitaires qui n'ont jamais été 
incorporés aux échelles de salaires. Avec ses offres, le 
gouvernement propose en somme (...), des salaires qui ne 
comportent aucune participation, pendant trois ans pour 
plusieurs d'entre eux, à l'enrichissement collectif des 
Québécois. Limiter l'enrichissement de tous les salariés pen
dant la période à 2 pour cent, c'est automatiquement 
accroître les profits.

Que le Québec soit financièrement aux abois et ait besoin 
d'en enlever aux uns pour en donner à d'autres, cela est 
bien possible. Que le gouvernement se sente forcé de 
renverser une politique systématiquement suivie depuis 
neuf ans, consistant à éliminer graduellement tout écart de 
salaires entre hommes et femmes et cherche ainsi à 
économiser un peu d'argent, cela est bien possible aussi. 
Mais alors c'est sa gestion des affaires publiques qu'il devra 
défendre.
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SIS a tellement mal administré qu'il doit 
maintenant tripoter les salaires et voler une 
partie de sa main-ti'oeuwe pour équilibrer ses 
comptes, il ma pas de raison d'etre fier de sa 
performance,»

i

Jacques Parizeau
Le 19 décembre 1975 «Le jour»

Les travailleuses et Bas travailleurs
du Front commun

n'ont pas changé d'avis, eux.
Ils veulent poursuivre les négociations.
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IC L’accord de principe remis en causeM étro-Sud  
en grève  
Illéga le

La grève menace 
encore le métro 
eft Des autobus

i'

par Claude V . M A R SO LA IS

Les 119 chauffeurs d’autobus du 
réseau M é tro p o lita in  Sud de la 
Com m ission de tra n s p o r t de la 
R ive  Sud ont décidé à 98.-1 pour 
cent de poursuivre le débrayage 
entrepris vendredi m id i jusqu ’à 
ce qu ’un règ lem en t in te rv ie n n e  
dans le litige  entourant la recon
naissance de le u r ancienne té  de 
trava il.

Vendredi m atin, les chauffeurs 
du réseau avaient reçu une offre 
de la Commission qu’ ils ont jugée 
inacceptable puisqu’elle équiva
la it à considérer un chauffeur de 
25 ans d’expérience sur le même 
pied qu’un chauffeur de tro is ans 
d’expérience de la CTRS quant au 
choix de son horaire de trava il.

Le S ynd ica t p résidé  p a r M . 
Adrien Lefo rt a toutefois fa it une 
contre-proposition à la Commis
sion qui pe rm e ttra it de résoudre 
le différend. A insi, on propose d’é
ta b lir  une liste d’ancienneté pour 
le choix du t ra v a il selon une fo r 
m ule p a r ita ire : le p lus v ieux  
chauffeurs de M étropo lita in  Sud 
se ra it app a rié  au plus v ieux 
ch au ffe u r de la CTRS et a in s i de 
suite jusqu ’à épuisement de la lis-

1

dans deux semaines ou peu après, 
à moins que les parties ne s’enten
dent d ’ ic i là p ou r in te rp ré te r  de 
mêm e façon la  c lause d ’ in d e x a 
tion.

Le problème, selon M. M orisset- 
te et le c o n s e ille r  ju r id iq u e  J a c 
ques Morand, v ient du fa it que la 
C TCUM , to u t en a ccep tan t de 
verser les augmentations s ta tu ta i
res prévues dans un contra t de 30 
m ois, re fu s e ra it  de p a ye r à to u t 
nouvel employé qui ne se ra it pas à 
son e m p lo i depuis une année 
com p lè te  le p le in  m on tan t de la  
d ifférence en pourcentage entre 
le p la n ch e r d ’ in d e xa tio n  p ré vu  
pour ce tte  année et l ’ a u g m e n ta 
tio n  ré e lle  du coût de la  v ie  
(également en pourcentage).

«Cette façon d ’ in te rp ré te r l ’ in 
dexation, précise M. M orissette, a 
pour effet de m u ltip lie r, d ’année 
en année, les d iffé re n ce s  e t les 
ca tég o ries  sa la ria le s  p ou r des 
employés qui, somme toute, rem 
p lis se n t les m êm es fo nc tio ns  et 
d e v ra ie n t conséquem m ent to u 
ch e r le  m êm e s a la ire , se lon une 
n ou ve lle  conven tion  c o lle c tiv e . 
Nous étions parvenus à fa ire  abo
l i r  les que lques ca tég o ries  que 
nous avions sous l ’ancien con tra t 
et vo ilà  que, sous le nouveau rég i
me, ça prom et d ’être encore p ire . 
Même le gouvernement comprend 
l ’ indexation de la même façon que 
nous et l ’ a pp liq ue  de te lle  so rte  
dans le secteur public.»

par André C H E N IE R
Une nouvelle menace de grève 

pèse sur la Commission de trans
p o r t de la  C om m unauté  u rb a in e  
de M ontréa l (CTCUM ).

A lo rs  m êm e que la  F ra te rn ité  
des chauffeurs d ’autobus et opé
rateurs de m étro  entend poursui
vre  ses journées d’étude pour ob
te n ir  la  re p ris e  de ses n ég oc ia 
tions avec la  CTCUM, le Syndicat 
du transport de M ontréa l (CSN), 
q u i reg ro up e  les 2,500 em p loyés 
de garage et d ’entretien, souligne 
que ses p o u rp a r le rs  avec la 
Commission v isan t à fin a lis e r une 
convention co llective  basée sur le 
rappo rt du m éd ia teur Yvan B la in  
achoppent présentement sur l ’ in
te rp ré ta tion  de la  clause d ’ indexa
tion.

«Nous avions un m o is  pou r en 
v e n ir  à une en ten te  avec la 
CTCUM, a déclaré à LA  PRESSE 
le président du syndicat, M . Jac
ques M orissette. Deux semaines 
sont dé jà  passées e t nous ne 
sommes pas plus près d ’un accord 
qu’auparavant au su je t de l ’ inde
xation. Nous n ’avons pas l ’ in ten
tion d ’attendre indéfin im ent.»

Ce qui s ign ifie , puisque la con
ve n tio n  n ’ est pas enco re  p a ra 
phée, que les employés de garage 
et d ’entretien qui ont déjà fa it  une 
g rè ve  de 19 jo u rs  ju s q u ’ à le u r 
acceptation du rappo rt B la in  le 30 
octob re  ( ra p p o r t accep té  du 
m êm e coup p a r la  C om m iss io n ) 
pourra ient re tourner dans la rue
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Les représentants de huit groupements populaires ont rencontré le président de la CUM pour l ’inviter à signer la pétition des
p h o to  R ené P ic a rd , LA PRESSE37 ,000  personnes qui s'opposent à la dernière hausse de ta rif de la CTCUM.

La CUM refuse son appui 
la pétition contre la 

dernière hausse de ta r if
r#

te.
Cette suggestion, s e m b le -t- il, 

n’a pas été retenue par la CTRS si 
bien que les chauffeurs d ’autobus 
de M é tro p o lita in  Sud ont décidé 
de poursuivre leur débrayage du 
moins ju s q u ’ à ce q u ’ ils  rencon 
trent le commissaire-enquêteur 
du m in is tè re  du T ra v a il le 27 no
vembre prochain.

En fa it, leur d ifférend est relié 
à l'in té g ra t io n  de la com pagnie  

■ M é trop o lita in  Sud à la CTRS.
, Depuis ce temps, un nouveau syn
dicat a ffilié  au Syndicat canadien 
de la Fonction publique a m arau
dé le syndicat CSN des chauffeurs 
de M étropolita in  Sud et celu i des 
Brotherhood des chauffeurs de la 
CTRS. O r, pendant la  pé riode  
d ’accrédita tion une unité syndica
le ne peut déc lenche r une grève 

/selon l ’ a r t ic le  33 du code du t r a 
va il. C’est pourquoi les chauffeurs 
de M étropo lita in  Sud se trouvent 
présentement dans une situation 
d’ illéga lité . Conscient de leu r ges
te. ils ont décidé de passer outre à 
la  lo i a fin  de fa ire  reco n n a ître  
le u r d ro it  à l ’ ancienne té  de t r a 
va il.

par M ichel G IR A R D
Tout en se disant sym pathique à 

la  p é tit io n  contre  la hausse des 
ta r ifs  décré tée  au m ois d ’ août 
d e rn ie r  p a r la CTCUM , le  p ré s i
dent de la C om m unauté  u rb a in e  
de M o n tré a l. M. P ie rre  D esM a
rais I I  n ’appuiera pas cette requê
te qui a été déposée devan t la  
C om m ission  des tra n s p o rts  du 
Québec (CTQ) par hu it regroupe
ments de la région m étropo lita i-

s ig n a ta ire s  et d ’en tend re  leu rs  
revendications, il apparaît inop
po rtun  que la  CUM in te rv ie n n e  
a c tu e lle m e n t en le u r fa v e u r au
près de la CTQ. La ra ison : la 
CUM  se d o it d ’ a tte n d re  les d é c i
sions de Québec co nce rn an t les 
recom m anda tions  fo rm u lé e s  en 
m a tiè re  d ’ a ide au tra n s p o r t en 
commun dans le rapport du Comi
té  c o n jo in t su r la ré fo rm e  de la 
fisca lité  m unicipale.

P ar contre, à l ’ ins ta r du com ité 
c o n jo in t, M . D esM ara is  es tim e  
que les personnes âgées, les han
dicapés et les étudiants devraient 
p ro fite r d ’une politique de ta rifs  
réduits. Cependant, à son avis, le 
m anque à gagner pour une com 
mission de transport qui résulte
r a i t  de l ’ a p p lic a tio n  d ’ une te lle  
p o lit iq u e  d o it ê tre  épongé p a r le 
gouvernem en t québécois parce  
que c’est une mesure sociale.

D ’autre part, le président de la 
CUM  a d éc la ré  à son a u d ito ire  
que le gouvernem en t du Québec 
accorde ra  fo r t  p ro b a b le m e n t à 
l ’organisme qu’ il d irige  des pou
v o irs  accrus face à la  CTCUM

qui, comme on sa it, n ’a pra tique
m ent aucun compte à rendre pré
sentement aux élus de la Commu
nauté urbaine.

Ce qui ré p o n d ra it à une des 
principa les revendications de la 
d é lég a tio n  des h u it  re g ro u p e 
m en ts : le  C onse il du t r a v a i l  de 
M o n tré a l, le  C onseil c e n tra l de 
M o n tré a l, l ’ A llia n c e  des p ro fe s 
seurs de M ontréa l, le Forum  des 
citoyens âgés, l ’Association natio 
na le  des é tu d ia n ts  du Québec, le 
C onseil ré g io n a l de l ’ âge d ’ o r, 
l ’Association québécoise pour la 
défense des re tra ités  et le RCM.

Le RCM et le Conseil in te rsynd i
ca l de M o n tré a l vo n t ju s q u ’ à 
d em ande r aux a u to r ité s  de la 
CUM et du gouvernem ent du Qué
bec la  g ra tu ité  du tra n s p o r t en 
com m un pou r tous les usagers. 
Une te lle  expé rie nce , selon les 
re p ré se n ta n ts  de ces deux g ro u 
pes, est p ré sen te m e n t en cours 
dans la v ille  de Portland, en Ore
gon, et i l  s e m b le ra it que ce so it 
une réussite pour l ’économie de la 
v ille .

Ç©3 rou lera au  cours 
de Isa fin  d© semmimene.

Requête qui demande à la CTQ 
(un o rgan ism e  g ou ve rne m e n ta l 
relevant du m in istère  des T rans
ports du Québec et ayant ju r id ic 
tion sur les hausses de ta rifs  dans 
le transport en commun) «de fo r
cer la CTCUM à annuler la hausse 
des ta rifs  et à préparer une ré fo r
me en profondeur du financem ent 
du transport en commun, et ce en 
co nsu lta tio n  avec les groupes et 
personnes intéressées.»

P our le  p rés iden t de la  CUM , 
qui a rencontré h ie r la d é la t io n  
re p ré se n ta n t les h u it reg ro u p e 
m ents, dans le bu t de re c e v o ir  
copie de ce tte  p é tit io n  de 37,000

m in is tè re  du T ra v a il,  qu i a joué  
avec succès le  rô le  d ’ a rb it re  ré 
ce m m en t e n tre  la C TCU M  et le 
Syndicat des employés de garage.

La population pourra bénéfic ier 
du tra n s p o r t en com m un d u ra n t 
les deux jours de congé du week
end. Le b ru it coura it dans la jo u r 
née d’h ie r que le service pouvait 
ê tre  paralysé au jourd ’hui, jo u r  où 
nom bre  d ’ a m a teu rs  de fo o tb a ll 
a ffluent vers le Stade olym pique 
pour le m atch de fina le  de la sec
tion  est entre les Alouettes et les 
Rough R iders d ’Ottawa.

La F ra te rn ité  des ch a u ffe u rs  
d ’autobus et opérateurs de m étro 
a donné l ’ordre à ses m em bres de 
m a in te n ir  le tra n s p o r t en co m 
mun durant toute la fin  de sem ai
ne après avo ir appris du m in is tre  
P ie rre -M arc  Johnson la  nom ina
tion d ’un nouveau m éd ia teur qui 
s ’ a ttè le ra  à la  tâche  de tro u v e r  
une so lu tio n  au d if fé re n d  q u i les 
oppose à la CTCUM re la tivem en t 
aux horaires de tra v a il.

Ce m é d ia te u r est M . Y von  
B la in , so u s -m in is tre  a d jo in t au
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d ’ im p o rta n ts  re ta rd s  dans l ’ é
ch é a n c ie r des tra v a u x . Qui p lus 
est, ces retards représentent l ’une 
des principales causes de la mon
tée en flèche des coûts du stade.
Budget respecté

M a is  en d é p it des p rob lèm es 
actuels et par voie de conséquen
ce de l ’ im p o r ta n t re ta rd  dans le 
ca lend rie r des travaux de cons
truc tion  du m ât, la  RIO c ro it tou
jo u rs  que son budge t de $65 m i l 
lions prévu à cette fin  sera respec-

SUITE DE LA PAGE A 1
et la  pose du to it  pou r le p r in 
temps 81, a fin  d ’ê tre en mesure de 
fa ire  fo n c tio n n e r ce to i t  dès le 
début de la saison estivale.

Compte tenu du nouvel échéan
c ie r des travaux de construction, 
on a donc décidé  d ’a tte n d re  le 
prin tem ps de 1982 pour m e ttre  le 
to it am ovible en fonctionnem ent 
et a juste r toute sa mécanique, ce 
qui te rm in e ra it com plètem ent le 
stade olym pique.

Selon M . N e lson, les re ta rd s  
dans l ’échéancier des trava ux  de 
construction reposent en grande 
partie  sur des problèmes d ’orga
nisation de chantier: l ’en trep re 
neur, faute d ’expérience dans la 
réa lisa tion de pare ille  s tructu re , 
se vo it confronté quotidiennem ent 
à des d ifficu ltés  nouvelles néces
s ita n t de sa p a r t de l ’ im p ro v is a 
tio n  dans la  façon de d ir ig e r  les 
opérations sur le chantier même. 
M a is  p lus les tra v a u x  a van cen t, 
plus l ’entrepreneur, sem ble-t-il, 
m aîtrise  la s ituation à ce niveau.

Le nombre re la tivem en t im por
tan t d ’ouvrie rs tra v a illa n t sur le 
chantier (90 personnes), l ’ex igü ité  
des lieux (la  surface des étages du 
m ât est réduite  considérablem ent 
à m esure  qu ’ on s ’é lève : e n v iro n  
un t ie rs  d ’un é tage à l ’ a u tre ) ,  la  
com plexité du tra v a il à exécuter, 
les fo rm es g éo m é triq ue s  de la 
s tru c tu re , les obstacles com m e 
les cages d’escalier qui réduisent 
considérablement les a ires de c ir 
culation, etc. sont autant de fac
teurs qui expliquent les problèmes 
d’organisation de chantier.

I l  est à noter que depuis le  début 
de la construction du stade o lym 
p ique  (1974), les e n tre p re n e u rs  
ont to u jo u rs  re n c o n tré  m ou ltes  
problèmes qui se sont tradu its  par
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textes de M ichel G IR A R D
Les a pp a rte m e n ts  des deux 

pyram ides du V illage  olympique 
se sont envolés comme des petits 
pains chauds depuis leur arrivée 
su r le m a rché  au début de l 'a n 
née: ils  sont dé jà  loués dans une 
proportion de 86 p. cent.

Cette popularité  des logements 
du V illage dépasse de loin les ob
je c t ifs  que s’é ta le n t fixés en dé
cem bre  78 la Régie des in s ta lla 
tio n s  o lym p iques a lo rs  qu e lle  
p ré v o y a it a tte in d re  un ta ux  de 
location d’environ 50% seulement, 
à pareille  date.

Le s ite , la  p ro x im ité  du stade 
olympique, la beauté a rch itectu 
ra le  du V illa g e , les nom breux 
services offerts, les fac ilités spor
tives , le m é tro ... ce sont là  q u e l
ques-uns des nombreux atouts que 
possède le V illa g e  o lym p iq u e  et 
qui a ttiren t les locataires.

Sur les 980 logements du V illa 
ge, seuls 144 logements de quatre 
pièces et demi sont encore dispo
n ib les, le u r p r ix  de lo ca tio n  v a 
r ia n t de $401 à $450. I ls  sont s u r
tout loca lisés dans la p y ra m id e  
est et on prévoit en louer au moins 
la m o itié  d ’ ic i ju i l le t  80, ce qui 
donnera un taux de location d ’au- 
delà de 93 p. cent.

En ce qui concerne les espaces 
com m erc iaux  co u v ra n t une su
p e rfic ie  d ’e nv iron  15,000 p ieds 
ca rrés , ils  sont loués dans un 
pourcentage de 95 p. cen t. Les 
1,600 lo c a ta ire s  du V illa g e  peu
vent donc m a in te n a n t co m p te r 
sur un m arché  d ’ a lim e n ta tio n , 
une caisse pop u la ire , un n e t
toyeur, une pharmacie, un b ijou 
tie r, un fleuriste, un salon de co if
fure, etc.

Quant aux espaces à bureaux, 
le u r  occupation  n ’ a t te in t  q u ’ un 
ta ux  de 33 Va %. Ce pou rcentage  
doublera fo rt probablement d ’ici 
quelques semaines. Le problème 
ren con tré  p a r la  R IO  dans ce 
dom aine  est re lié  au fa i t  que les 
travaux d ’aménagement ne sont 
pas encore complétés.
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V - . A «A fin  d ’ é v ite r  tou te  s u rp r is e  
désagréable, nous avons m is sur 
pied un com ité  de surve illance des 
coûts de c o n s tru c tio n  du m â t du 
stade qui su it la s ituation de près 
depuis le  débu t des tra v a u x » , de 
préciser le président Robert N e l
son.
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A son avis, la R IO  sera en mesu
re de tester sérieusement ses pré
v is ions  b u d g é ta ire s  de $65 m il 
lions  après l ’ o u v e rtu re  des sou
m issions concernant la réa lisa tion 
des travaux de gros-oeuvre à fa i
re dans les phases 2 et 3. C’est en 
décembre que la R IO  ira  en appel 
d ’o ffre  p ou r ces deux nouve lles  
étapes.

R appe lons que c inq  étages se
ron t constru its duran t la prem iere  
phase, ces étages devant a b rite r 
des locaux sportifs.

L o rs  de la  seconde phase, on 
ajoutera neuf étages à la s truc tu 
re  du m â t: ces é tages se ro n t ré 
servés pour l ’aménagement d ’es
paces à b u rea ux . E n fin , q u a tre  
étages te rm ine ron t le m ât qui a t
te ind ra  une hauteur de 553 pieds, 
soit quelques pieds de moins que 
la  Place V ille -M a rie . Une «niche» 
ainsi qu’un grand restaurant se
ron t aménagés au cours de la der
n ière phase.
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Le chantier du mât du Stade olym pique ne fera pas le bonheur des sportifs cet hiver. photo René Picard. LA PRESSE

Peu de sport cet hiver aux 
installations olympiques 9  ans de prison pour 

possession de cocaïneC’est un bien mince program m e 
d ’ a c tiv ité s  sp o rtives  q u 'o f f r ir a  
ce t h iv e r  la Régie des in s ta l la 
tions olympiques (R IO ) aux mon
tréa la is.

En ra ison  des tra v a u x  de con
s tru c t io n  du m â t, la R IO  sera 
dans l ’ im possib ilité  d ’aménager 
son anneau de glace dans l ’encein
te du stade o lym p iq u e , une im 
mense patino ire  où près de 100,000 
patineurs se sont donnés rendez
vous l ’an dern ie r. D ’a illeurs, i l  est 
à n o te r que ce tte  p a tin o ire  ne 
p ou rra  p lus ja m a is  ê tre  recon 

s tru ite  dans le stade à cause de la 
tem pérature «trop chaude» qu ’en
tra în e ra  le p a ra ch è ve m e n t du 
m ât.

A u tre  gros coup pour les s p o r
tifs : comme le viaduc Sherbrooke 
sera b loqué to u t l ’ h iv e r  dans le  
but de perm ettre  la construction 
du m ât, il sera impossible de fa ire  
la navette, en ski de randonnée ou 
en raquette, entre le parc M aison
neuve et le parc O lympique.

L ’ an d e rn ie r, p lus de 26,000 
adeptes du ski de randonnée et de 
la raquette avaient em prunté les

pistes aménagées pour la c ircon 
s tance  su r le te r ra in  du parc  
O lym pique.

Des tro is  glissoires que l ’on re
tro u v a it  l ’ h iv e r  d e rn ie r  dans le 
s tade, seu lem en t la  p lus grosse 
sera  re fa ite , ce qu i d im in u e ra  
in é v ita b le m e n t la  p a r t ic ip a t io n  
des petits  et des grands amateurs 
de luge, dont le nombre a tte igna it 
les 47,000 l ’an passé.

Seule bonne n ou ve lle : le v é lo 
drom e o lym pique sera converti en 
pa tino ire  entre le 15 décembre et 
le 15 ja n v ie r.

Un im m ig ran t d’o rig ine co lom 
bienne, H a ro ld  H u m b e rto  O rtiz , 
qui ava it été appréhendé dans une 
m aison  de la  rue E v e re tt  a lo rs  
q u ’ i l  é ta it  en possession de 1753 
g ram m es de cocaïne, a é té  con
damné à neuf années de péniten
c ie r  et à $10,000 d ’ am ende, h ie r, 
par le juge André Chaloux.

C’est au m oment où le prévenu 
deva it sub ir son enquête sous cau
tio nn em en t q u ’ i l  a lu i-m ê m e  re 
connu sa cu lpab ilité  à l ’accusation

d ’avo ir eie en possession de cette 
forte quantité  de drogue évaluée, 
su r le  m arché  n o ir, à quelq 
$700,000.

Deux autres personnes, Diego et 
M a r ie lla  O rtiz , q u i a va ie n t été 
appréhendées en même tem ps 
que lu i,  p a r des agents de la SQ 
ont par a illeurs été relâchées, la 
p la in te  é ta n t re tiré e  dans lecas.

S’ il ne paie pas l ’am.-ende im po
sée, i l  d ev ra  p u rg e r une année 
additionnelle de détention.

ue

<




